
RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

71,f01“,,I 

A R R ÈT É 
relatif au classement de la parcelle 3367 et .des 
battu:ente 154, 155, 157, 160 et 161 reposant sur 
ladite parcelle, feuilles 68/70 du cadastre da la 
commune de Genève • Petit•Saconnex 

Du 18 octobre 1960 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
vu la loi sur la conservation des monuments et la protection des 

sites du 19 juin 1920; 
vu le règlement d'application de ladite 101, du 25 avril 1921: 
vu l'avis adressé au chef du département des travaux publics te.. 

présentant 1' Etitt de Genève et à lui régulièrement notifié en conformité 
de l'article 8 du règlement visé cl-dessus; 

vu le procès-verbal de comparution du 13 octobre 1960; 
considérant que il convient en COrildqUanCe de classer la parcelle 

3367 et les braiments 154, 155, 157, 160 et 161 reposant sur ladite par. 
celle. feuilles 68/70, du cadastre de la commune de Genève, section du 
Petit-Saconnex, en raison de leur hatlerft esthétique, 

ARNETE : 

La parcelle 3367, feuilles 68/70, de la commune de Genève, section 
du Petit.Saconnex pour partie et selon plan et les battu:ente 154, 153, 157, 
160 et 161, reposant sur ladite parcelle, sont classée au sens de la loi du 
19 juin 19Z0. 

ie. 

Certifié conforme 
Communiqué it I 	 Le chancelier d' Etat : 
Travaux 	6 ex. 
Sauner 	Z ex. 
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